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Procédures en cas d’intempéries 

 
 

Avec la possibilité de bris mécaniques, de brouillard, de tempêtes et de verglas, voici les procédures 
qu’il faudra suivre en cas de fermeture de l’école ou si le transport scolaire est annulé :  

 
Veuillez écouter le FLY FM 98.3,  K-ROCK 105.7, KIX Radio 93.5, The Border 106.7, KISS 
102.7, FM 96 Lite 104.3, FLY BOB FM 103.7, 98.9 The Drive, CBC Ottawa/Toronto 107.5, 
MY FM 88.7. Tous les renseignements concernant la fermeture de l’école ou changement 
d’horaire des autobus seront radiodiffusés dès 7 heures du matin.   
 
Voici les trois différentes annonces que vous pouvez entendre lors d’intempéries : 
 
a. Annulation ou retard d’autobus scolaires par numéro, ou 
 
b. Annulation de tous les autobus pour Algonquin and Lakeshore Catholic District School 
Board, Limestone District School Board Hastings & Prince Edward District School Board 
Hastings and Prince Edward District School Board et/ou de French Public School Board, ou  
 
c. Fermeture des écoles 
 
En cas de fermeture de l‘école avant la fin de la journée régulière, nous vous 
encourageons, par mesure de précaution, à discuter avec votre enfant de la procédure à suivre.  
 
Si le service d’autobus est annulé le matin et que vous conduisez vous-même votre 
enfant à l’école, vous devez venir le chercher en fin de journée. 
 
Si vous avez des problèmes d’autobus, veuillez communiquer avec le Consortium de 
transport scolaire au 1-866-511-7854.   
 
Il est à noter que vous pouvez consulter le site Internet du Consortium, soit le 
www.transportscolaire.ca où l’on indique les autobus en retard ou annulés.  
 
Vous pouvez également vous abonnez pour recevoir les ANNULATIONS d’autobus : 
1. Allez sur le site internet du Consortium de transport d’Ottawa au: www.transportscolaire.ca 
2. Cliquez sur « recevoir annulations » 
3. Pour vous abonner, inscrivez votre adresse courriel. 
 
Un courriel vous sera acheminé afin de terminer votre abonnement.  Suivre les instructions. 
 
Vous pouvez choisir de quelle méthode vous désirez être informés (message courriel ou 
message texte), de même que si vous préférez être  avisés en français ou en anglais. 
 
Veuillez prendre note que vous devez réactiver votre abonnement À CHAQUE ANNÉE! 
 
 


